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ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport,
monsieur Jean-Marc Fournier, dirige la délégation
québécoise à la 91e réunion ordinaire du Conseil des
ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC] qui se tiendra
à Toronto (Ontario), le 13 février 2007 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport, de :

— Monsieur Michel Boivin, sous-ministre de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport ;

— Madame Tamara Davis, attachée politique, cabinet
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

— Madame Diane Gagnon, directrice des affaires
internationales et canadiennes, ministère de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport ;

— Madame Diane Viel, conseillère, Direction des
affaires internationales et canadiennes, ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

— Monsieur Artur J. Pires, conseiller, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47629

Gouvernement du Québec

Décret 82-2007, 6 février 2007
CONCERNANT la nomination de madame Louise
Pelletier comme régisseuse en surnombre de la Régie
de l’énergie

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) prévoit
que le gouvernement peut, lorsque la bonne expédition
des affaires de la Régie le requiert, nommer des régis-
seurs en surnombre, à temps plein ou à temps partiel ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que la durée du mandat des régisseurs
nommés en surnombre est soit fixée par l’acte de nomi-
nation sans excéder deux ans, soit déterminée par réfé-
rence à une mission particulière qui y est précisée ;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
régisseurs ;

ATTENDU QUE la bonne expédition des affaires de la
Régie de l’énergie requiert la nomination d’un régisseur
en surnombre pour une période de deux ans ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE madame Louise Pelletier, administratrice agréée,
soit nommée régisseuse en surnombre de la Régie de
l’énergie pour un mandat de deux ans à compter du
12 février 2007, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions d’emploi de madame Louise
Pelletier comme régisseuse en surnombre
de la Régie de l’énergie
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Louise
Pelletier, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseuse en surnombre de la Régie de
l’énergie, ci-après appelée la Régie.
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Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Régie, elle exerce tout mandat
que lui confie le président de la Régie.

Madame Pelletier exerce ses fonctions au siège de la
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 12 février 2007
pour se terminer le 11 février 2009, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Pelletier comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Pelletier reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
111 300 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Madame Pelletier participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs
public et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Madame Pelletier choisit de participer au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE).

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Pelletier sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983

compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées. De plus, les voyages à l’exté-
rieur du Québec sont régis par la Directive du Conseil du
trésor concernant les frais de déplacement à l’extérieur
du Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
madame Pelletier a droit à des vacances annuelles payées
de vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Régie.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Madame Pelletier peut démissionner de son poste de
régisseuse en surnombre de la Régie, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Pelletier consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la
Régie pourra permettre à madame Pelletier de continuer
l’étude d’une demande dont elle a été saisie et en décider.
Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire
calculé en fonction de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Pelletier se termine le 11 février 2009. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
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de régisseuse en surnombre de la Régie, il l’en avisera
au plus tard quatre mois avant l’échéance du présent
mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse en surnombre de
la Régie, madame Pelletier recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
LOUISE PELLETIER MARC LACROIX,

secrétaire général associé

47630

Gouvernement du Québec

Décret 83-2007, 6 février 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Accord entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec relatif à l’exécution de la Loi de 1992 sur le
transport des marchandises dangereuses

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec sont d’avis que tout programme
visant à accroître la sécurité du transport des marchan-
dises dangereuses est une préoccupation constante ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec reconnaissent qu’il est nécessaire
dans le cadre du programme national sur le transport des
marchandises dangereuses, que des règlements harmo-
nisés et détaillés en matière de manutention, de demande
de transport, de transport et d’importation de ces mar-
chandises soit appliqués de façon égale et coordonnée,
et ce, afin d’utiliser le plus efficacement possible les
ressources disponibles ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure un accord à
cet effet ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement con-
formément aux intérêts et aux droits du Québec pour
faciliter l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, de la
Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Accord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec relatif à l’exécution de la Loi
de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses,
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet
d’accord joint à la recommandation ministérielle du
présent décret, soit approuvé ;

QUE le ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé
à signer cet accord conjointement avec le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47631
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